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Reclassement des assistants territoriaux d'enseignement artistique catégorie A
Question écrite n° 15403

Texte de la question

M. Pierrick Courbon appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur la situation des assistants territoriaux
d'enseignement artistique (ATEA), qui demeurent classés en catégorie B de la fonction publique territoriale. Ce
classement ne correspond plus ni à leur niveau de qualification, ni à la réalité de leurs missions. Pour se
présenter au concours externe, les candidats doivent être titulaires de diplômes de niveau 6 conférant le grade
de licence, tels que le diplôme d'État de professeur de musique ou de danse ou le diplôme universitaire de
musicien intervenant (DUMI). Comme les enseignants de l'éducation nationale recrutés au même niveau, les
ATEA exercent en pleine autonomie pédagogique. Ils assurent l'enseignement, le suivi et l'évaluation des élèves
des cycles 1 à 3, coordonnent des projets et travaillent avec les écoles, les structures culturelles et médico-
sociales. Depuis l'arrêté du 3 septembre 2025, ils peuvent même, par dérogation, encadrer les élèves du cycle
préparatoire à l'enseignement supérieur. Dès 2018, un rapport présenté au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale recommandait leur reclassement en catégorie A, en soulignant que cette mesure aurait un
coût limité au regard des effectifs concernés. De nombreux professionnels estiment donc que le maintien des
ATEA en catégorie B n'est plus justifié. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement entend engager, en
lien avec M. le ministre chargé de la fonction publique, le reclassement des assistants territoriaux
d'enseignement artistique en catégorie A, afin de reconnaître leur niveau de qualification, leurs responsabilités
pédagogiques et leur contribution essentielle à l'enseignement artistique sur l'ensemble du territoire.
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